
 
 

 

 

Exposé des motifs 

Le présent règlement grand-ducal trouvant sa base légale dans l’article 21 de la loi du 28 avril 2017 
relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses a pour objet de délimiter les 
zones résultant des distances de sécurité appropriées induites par les établissements définis à l’article 
2, point 5 de la loi précitée (désignés ci-après « établissements Seveso »). 

L’article 13 intitulé « Maîtrise de l'urbanisation » de la directive 2012/18/UE concernant la maîtrise des 
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses (directive dite « Seveso 
III »), transposé en droit national par l’article 21 de la loi précitée, est un des piliers principaux de cette 
directive. En effet, cet article impose de maintenir des distances de sécurité pour certaines zones ainsi 
que pour certains bâtiments et aménagements autour des établissements Seveso. 

Les distances de sécurité sont déterminées selon des méthodes de calculs standardisées. 

Le présent règlement grand-ducal délimite les zones résultant des distances de sécurité appropriées 
induites par l’établissement d’un dépôt d’hydrocarbures liquides, sis dans le Port de Mertert, sur fond 
de plan cadastral. 

 
 



 
 

 

Projet de règlement grand-ducal délimitant les zones relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation pour l’établissement d’un dépôt d’hydrocarbures liquides dans le Port de 

Mertert 
 

 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, et 
notamment son article 21 ; 

Les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés, de la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre d'agriculture ayant été demandés ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre du Travail et du Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, 
et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

 

Arrêtons : 

 

Art. 1er. Objet 

Le présent règlement grand-ducal délimite les zones résultant des distances de sécurité appropriées 
induites par l’établissement d’un dépôt d’hydrocarbures liquides, sis dans le Port de Mertert, sur les 
parcelles cadastrales nos 2600/9742, 2600/9759, 2600/9739, 2600/9740 et 2600/9741, telles que 
prévues à l’article 21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances 
dangereuses. 
 

Art. 2. Délimitations des zones 

(1) Les délimitations des zones résultant des distances de sécurité appropriées induites par 
l’établissement visé à l’article 1er sont représentées sur le plan repris sous l’annexe I. 
 
(2) L’axe de la ligne de la représentation graphique des zones sur le plan repris sous l’annexe I vaut 
délimitation exacte. 
 
Toutes les surfaces, situées à l’intérieur de ces zones, sont concernées par les servitudes visées à 
l’article 21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances 
dangereuses. 
 
(3) Les délimitations des zones résultant des distances de sécurité appropriées visées au paragraphe 
1er sont transmises, sur demande, au format vectoriel numérique par l’Inspection du travail et des 
mines. 
 
En cas de discordance entre les délimitations des zones au format vectoriel numérique et celles 
représentées sur le plan repris sous l’annexe I, ces dernières font foi. 

http://www.gouvernement.lu/3311743/min_travail_economie_sociale_solidaire
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Art. 3. Formule exécutoire 

Le ministre ayant le Travail dans ses attributions et le ministre ayant l'Environnement dans ses 
attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera 
publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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ANNEXE I 
 

 
 

 



 
 

 

Commentaire des articles 

Ad article 1er 

L’article 1er précise l’objet du présent règlement grand-ducal et détermine l’établissement concerné 
par les zones prévues à l’article 21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant 
des substances dangereuses (désignée ci-après « loi Seveso »). 

 

Ad article 2 

Le paragraphe 1er précise que les zones concernées sont indiquées sur le plan annexé au présent 
règlement grand-ducal. 

Quant à l’épaisseur de la ligne représentant graphiquement les zones, le paragraphe 2 précise que la 
délimitation exacte de ces zones est fixée par rapport à l’axe de la ligne. 

Les zones résultant des distances de sécurité appropriées visées à l’article 21 de la loi Seveso sont celles 
qui se situent à l’intérieur du périmètre des délimitations indiquées sur le plan annexé. 

Le paragraphe 3 précise que les zones sont disponibles au format vectoriel numérique auprès de 
l’Inspection du travail et des mines. 

En effet, pour la planification ou pour la réalisation des projets d’aménagement ou de construction il 
est important que les zones résultant des distances de sécurité appropriées puissent être superposées 
sur les plans numériques des projets en question.  

En cas de discordance entre les zones au format vectoriel numérique et celles indiquées sur le plan en 
annexe du règlement grand-ducal, ces dernières font foi. 

 

Ad article 3 

L’article 3 précise les ministres en charge de l’exécution du présent règlement grand-ducal. 

 

Ad annexe I 

L’annexe I reprend les représentations graphiques des zones résultant des distances de sécurité 
appropriées sur fond de plan cadastral pour l’établissement concerné. 

 



 
 

 

Fiche financière 
 

 
Intitulé du projet : 
 
 
 
 
 
Ministère initiateur : 
 
Auteur(s) : 
 
Tél : 
 
Courriel : 
 
Objectif(s) du projet : 
 
 
 
 
Autre(s) Ministère(s)/Organismes/ 
Commune(s) impliquée(s) : 
 
Date : 

 
Projet de règlement grand-ducal délimitant les zones 
relatives à la maîtrise de l’urbanisation pour 
l’établissement d’un dépôt d’hydrocarbures liquides dans 
le Port de Mertert 
 
 
Ministère du Travail, Inspection du travail et des mines 
 
Nadine WELTER, Marco BOLY 
 
247-86315, 247-76100 
 
nadine.welter@mt.etat.lu ; marco.boly@itm.etat.lu 
 
Le projet de règlement grand-ducal a pour objet de définir 
les zones prévues par l’article 21 « Maîtrise de 
l’urbanisation » de la loi du 28 avril 2017 relative aux 
accidents majeurs impliquant des substances dangereuses 
 
Ministère de l’Environnement, du Climat et de la 
Biodiversité 
 
27.11.2025 
 

 

Le projet de règlement grand-ducal n’a pas d’impact financier. 

 

mailto:nadine.welter@mt.etat.lu
mailto:marco.boly@itm.etat.lu



